Politique et procédure de traitement des plaintes
Finance Libre HQ inc.

Objet de la politique
La présente politique a pour objet d’encadrer le traitement des plaintes et le règlement des différends. Elle vise particulièrement la réception, la gestion et le suivi des plaintes adressées à Finance Libre HQ inc., ainsi que la transmission de ces plaintes et l’élaboration des rapports à l’Autorité des marchés financiers (AMF).
Mise en place de la politique
Finance Libre HQ inc. est responsable de la mise en application de la présente politique. Le cabinet agit comme répondant auprès de l’AMF et s’assure, le cas échéant, de la formation de son personnel concernant le traitement des plaintes et le règlement des différends. Il s’assure également que la présente politique soit communiquée à tout le personnel et que celui-ci dispose des outils nécessaires à son application et au respect de ses obligations légales.
Définition d’une plainte
Aux fins de la présente politique, les éléments suivants constituent une plainte :
- Un reproche formulé à l’endroit de Finance Libre HQ inc. par un plaignant;
- L’identification par un plaignant d’un préjudice, potentiel ou avéré, qu’un consommateur aurait subi ou pourrait subir par la faute du cabinet;
- La réclamation par un plaignant d’une mesure correctrice ou d’un redressement.

Ne constitue pas une plainte : une démarche informelle visant à corriger un problème particulier dans la mesure où ce problème est traité dans le cadre des activités régulières du cabinet, sans dépôt formel de plainte.
Réception de la plainte
Le plaignant qui désire porter plainte est invité à le faire par écrit à l’attention de la responsable de la conformité :

Mme Anabel Quenneville
Responsable de la conformité
Finance Libre HQ inc.
83A Route du Lac Jacques,
Saint-Gabriel-de-Valcartier (Québec) G0A 4S0
Courriel : conformite@infofinancelibrehq.com

Toute plainte reçue verbalement sera transcrite par écrit par la personne l’ayant reçue.
Accusé de réception
Dans les 10 jours suivant la réception de la plainte, un accusé de réception est transmis au plaignant contenant :
- Un résumé de la plainte;
- Les coordonnées du cabinet;
- Les informations manquantes à fournir;
- Une copie de la présente politique;
- L’avis du droit de transfert du dossier à l’AMF;
- Un rappel que le dépôt d’une plainte n’interrompt pas le délai de prescription des recours civils.
Ouverture du dossier de plainte
Chaque plainte reçue donne lieu à l’ouverture d’un dossier distinct contenant :
- Une copie de la plainte;
- Une fiche de plainte résumant la nature de celle-ci;
- Les documents pertinents et l’analyse;
- La réponse finale écrite et motivée remise au plaignant.
Processus de traitement
Finance Libre HQ inc. s’engage à transmettre sa réponse finale au plaignant dans un délai maximal de 30 jours suivant la réception de la plainte ou de l’information complémentaire. En cas de dossier complexe, un avis de suivi précisant les délais additionnels sera transmis.
Transmission du dossier à l’AMF
Si le plaignant souhaite que son dossier soit transféré à l’AMF, il doit en faire la demande à :

Mme Anabel Quenneville
Responsable de la conformité
Courriel : conformite@infofinancelibrehq.com

Le dossier sera transmis selon les modalités prévues, après retrait des renseignements personnels non pertinents.
Consultation et mise à jour

Date de la dernière mise à jour : 1er août 2025.
